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CIROULAIRE

,DE MONSEIGNEUR L 'ARCHIEVÊQ,ýUE DE 3fOITDÉAL

Publicalion dlit VII C'oucile ProrhwIIi,7! de Qlléber.

1EXTRAITS

Nous publions ik- es-Itv rircutair.* fos passýages qui iléressçant ilirect.,ment

Arýchetvêché( de Montréal, 15 av-ril 1889.

Mes &Iers collaborateurs,

Le septièmne Concile Provincial de Québec, tenui dans cette villo
eni Mai 1886, a été approuvé par le SI-Siège en Avril 18. Par la
présente Circulaire, je publie pour le Diocèse de Motelles
Actes et Décrets de ce septième Concile.

DECRETUM XIII. De corrnlibus publiris prope Ecclesias non
ha ben i..

Cette défense de tenir des assemblées publiques aux portes oul
près des églises, que j'ai portée dans le Diocèse, est devenue une
loi conciliaire. Nom~s avox;ý le dr-oit de nous féliciter des bous
résultats que cette mesure a donné('sitjsqu .à (ce Joini, et je vol15
exhorte instamni-(it à donner votrie attention à ce qu'elle soit de.
mieux en maieux observée à l'avenir.

DECRETIJM XIV. De »widis i-ohibifis pteu,îias ad pwas asî
rnlliqendi.

Les Pères du Concile se sont émus, des abus qui scglissent

chiaque jour dans les mo<-ens que l'on preixi poueUase de
l'argent méme pour les railsesr pieuses. l'es bazars, les conIcrIts,ls
excursion,-, les repas, sont du nombre de ces moyeas; niai-
heureusement les moeurs se relâchent chaque jour, et l'alius se-
glisse facilement dans l'emploi de c~es moyens, qui n'ont rien de
mauvais en eux.%-mê*mes, mais qui, vui le refroidissement de la
piété chrétienne, en sont venus hélas! trop souvent à fournir
des occasions de péché à ceux qui y participent.

On se croit tout permis surtout auiix bazars. On %~ va surtot
)Our 'a srse rencontrer, f aire des relations nouvelles; les



soirées s'y prolongent outre mesure; le retour à la maison n'est
pas saus danger. Les parents ne surveilent pas assez leurs
enfants, qui s'y rendent. Qu'y a-t-il à cr4indre ? On va au bazar
et pour une ouvre de charité; prétexte ext.érieur, qui couvre
("autres motifs moins louables.

Aussi, en présence de ces dangers, les Pères du Concile veulent
absolument, pour arriver à arrêter le plus de mai possible,
qu'aucun de ces bazars, èoncerts, excursions, repas, etc. entre-
pris dans un but de charité, ne soit fait sans la permission de
l'Ordinaire, lequel, en conscience, "ne pourra accorder cette
autorisation que lorsqu'après mur examen il sera moralement
certain qu'il n'y a aucun danger prochain de péché ïou da scan-
dale."

2o De plus aucun de ces bazars, etc. ne se tiendra les di-
manches et jours de fête ; on n'y servira pas de boissons en-
ivrantes; les picnics de nuit sont déteidus.

Un nouveau moyen s'est introduit pour faire de l'argent aux
basa:s ; on y fait des élections soit entre deux personnages poli-
tiques,soit entre deux personnes influentes de l'endroit, quelque.
fois entre deux dames ou deux demoiselles de la paroisse .....
Ces élections qui n'oat rien de sérieux en elles-mêmes, sont
prises comme telles par les candidats et leurs part.isans respectifs ;
on y fait de la cabale ; on y fait de l'argent, mais le résultat le
plus habituel est la division entre des familles, entre des per-
sonnes qui s'estinaient auparavant. Je ne puis tolérer cette pra-
tique, et je défends expressément les élections dans les bazars.

DECRETUM XVI. De scholis puerorim.

Tout cet important Décret mérite d'être étudié à fond par les
Pasteurs do mes et d'être expliqué aux fidèles avec tous les
commentair qu'il comporte. Les remarquables paroles de
Léun XIII et de Pie IX, qu'il remet sons nos yeux, rappellent le
grave devoir qu'il y a pour les évèqtues de pourvoir, par des
écoles populaires, à l'instriction et à l'éducation chrétienne des
enfants du peuple. La conséquence en est que les curés et autres
prêtres chargés du ministère ont à veiller sur ce point, et à faire
comprendre aux paren.s l'obligation rigonreuse qu'il v a pour
eux de procurer à leurs enfants l'occasion et la facilité de fré-
quenter les écoles qui sont mises partout à leur disposition; car
grâce à Dieu, les écoles sont nombreuses dans ce pays et dans
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les centres lesplus riches comme dans les campagnes les plus
reculées et les villages les plus hinbles, les pauvres comme lesriches trouvent le moyen de faire instruire leurs enfants; desillsti.tutrices dévouées et pieuses, des fières de différentes ordressont là potr élever la jeune génération dans les bonnes moursd'abord et ensuite dans les sciences profanes, sous la garde vigi-
lante des curés. Continuez mes chers collaborateurs, à suivre, àencourager et à diriger vos écoles paroissiales. C'est la garantiede l'avenir de la population canadienne; c'est la garantie de lafoi, des bonnes mours, et même des manières honnêtes et civiles
qui la distinguent.

Vous ne manquerez donc pas de voir à ce que des écoles élé3lentaires soient établies parlout pour les besoins populaires.
Ponr ce qui est des catholiques,qui envoient leurs enfants aux

écoles protestantes, vous suivrez la direction qui vous est donnéePar les Pères du Concile, paragraphe 3o de ce Décret, et mettrez
tout votre zèle à empêcher cette conduite. On s'exagère souvent
l'utilité pour les enfants de fréquenter ces écoles, tandisque l'on

calcule pas tout le danger qu'ils y courent de perdre la foi ou
moins de n'mn sortir qu'avec une foi ébranlée et un cœurrefroidi pour la vraie croyance.

Le danger qu'il y a à fréquenter les écoles protestantes est si
an , que partout où la majorité de la population est proies-

, c est un devoir pour les catholiqnes de l'endroit. d'établir
e écoles dissidentes et que, pour y arriver, ils out à faire même

sacrfices et à se prévaloir de toutes les dispositions des lois
es, qui sont favorables a ces sortes d'écoles dissidentes.

e mets sous vos yeux la traduction de la suite de ce Décret,les Pères du Concile se préoccupent du sort des calholiques,
vivent au milieu d'une majorité protiestante.

(a> 'fsuper. " De plus les catholiques ne peuvent aider de leur
gent à la construction d'écoles protestantes, à moins qu'ilsY soient forcés par la loi ou par les circonstances.

q (b> "Quand les parents catholiques sont assez nombreux dansb elqne paroisse (où la majorité est protestante) pour pouvoir
ir et maintenir une école catholique avec leurs propres

6 Urces, c'est un devoir de piété pour eux de le faire, lors
6que, pour y arriver ils se verraient obligés de payer

'que chose de plus que pour les écoles protestan tes.
fa ors même qu'un propriétaire catholique n'a aucun en-

elavoyer à l'école, il est obligé par devoir de religion de



" prêter son concours pour aider à la. construction e.t au main-
" tien d'une école catholique."

Ainsi, l'intention des Pères du Concile est bien évidente, Il y
a devoir de conscience pour les parents catholiques de voir à ce
que leurs enfants fréquenten t les écoles catholiques, et pour cela,
s'ils sont au sein d'une majorité protestante, lis ont à établir des
écoles dissidentes " lors même que pour y arriver ils se verraient
"obligés de payer quelque chose de plus que pour les écoles
"protestantes."

La conservation de la foi vaut tous les trésors de ce monde;
c'est ce qu'il faut faire bien comprendre aux catholiques qui se
trouvent dans ce cas.

DECRETU M XVI. LDe sbcietatibius ad temperantiam promovendam

L'intempérance est la source la plus large des maux qui nous
affligent. Elle cause la perte de ceux qui s'y livrent, maintient le
trouble dans les familles et produit la ruine partout où elle
passe. C'est'de plus une passion des plus difficiles à déraciner ;
elle ne peut être terrassée que par la force et la contrainte, ou
par une gràce puissante de Dieu.

Les Pères du Concile uous exhortent à n saint zèle pour com-
battre ce monstre, qui sème la dévastation parmi les fidèles, et
ils indiquent quelques unes des armes que nous pouvons em-
ployer contre lui.
' 3o Refuser l'absolution aux membres des conseils municipaux

qui, au mépris des lois de la conscienoe, accordent sciemment.
des licences d'auberge à des indignes, et aux hôtelliers qut ý
violent la loi civile et morale, et à ceux qui tiennent des hôtels:
sans licence.

I)ECRETUM XVIII. De blasphemia vitanda.

Suivant l'intention des Pères du VIIe Concile " pastores clament
et quasi tuba exaltent vocem suam annuntiantes populo sceler,
eorum,' votre devoir est de vous élever du haut de la chair,
sacrée, avec tout le zèle qui convient à votre ministère contre I
blasphème qui s'entend malheureusement dans la bouché d
jeunes gens comme dans celles des personnes plus Agées.
moindre contrariété, le moindre mouvement de colère est poil
plusieurs l'occasion de proférer les blasphèmes les plûs atrocÇ
et les plus horribles. Montrez à tous l'énormité de ce-péché au
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yeuix de Dieu, et com-nbienI il est dégradant au point de vue même

de la convenance sociale, au point de vue de la politesse la plus
élémentaire.

)BCR BTU M X X. De quibusdam occasionibus peccali et periculosis
oblecta mentis vitandis.

Par ce Décret, les Pères du 7e Concile mettent les fidèles en
garde contre les théâtres, les cirques, les théâtres de société,
les promenades en rquettes, les glissades, les clubs, les excur-
sions de plaisir.

Déjà et à plusieurs reprises, j'ai ei occasion d'appeler votre
attention sur les dangers qu'il y a dans ces divertissements, qui
sont malheureusement à l'ordre du jour. Vous voudrez bien
rappeler anx fidèles ce que je vous en ai dit ; votre propre exoé-
rience vous a sans doute fait voir qu'on ne saurait trop veiller
sur toutes ces choses. et que les catholiques sérieux doivent s'en
abstenir et empêcher leurs enfants d'y prendre part.

J'ai déjà eu occasion Î3 vous parler contre les dangers des
petits théâtres nommés dime museums, dont on facilite l'entrée
aux enfants, en les y laissant pénétrer pour quelque sous. Il est
même des parents qui, guidés par un aveuglement inconcevable,
et semblant ne pas comprendre tout le tort qu'ils font à eux-
mêmes et à leurs enfants, vont jusqu'à promettre l'entrée à ces
théâtres comme une récompense de la bonne conduite. Quel
mal de leur part! Ils accoutument leur enfants i fréquenter
d'abord les petits théâtres ; les grands théâtres seront une passion

pour un âge plus avancé, et ces milheureux parents verseront
alors des larmes amères sur leur conduite inconsidérée.

La même chose peut se dire des thédtres de famille, dont je
vous ai exposé les inconvénients; de méme aussi qu'il fazi v-ous'
insurger contre l'usage derL familles de donner des bals dlc'nfánli
ou même des bals de jeunes gens, qui sont tous des occasion's de
dissipation et de dangers; que les parents chrétiens doivent ban-
nir de leurs demeures.

Les Clubs qui se font de plus en plus nombreux au milieu
d notre population, sont aussi présentés sous leur vrai
jour par les Pères du 7e Concile. Ils produisent la désunion
dans les familles: le pére laisse son épouse et ses enfants, les
enfants laissent leur nère et leur mère pour aller pa;ser des nuits
presqu'entières à s'y amus,, à y jouer souvent une partie de
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leur argent, à n'y lire que des journaux ou des romans, à s'y
refroidir dans les pratiques religieuses, à y oublier en un moL les

devoirs de l'époux envers sa femme et ses enfants, de l'enfant

envers ses parents; c'est la ruine des familles et la source de

dissensions, de froideurs et q uelquefois de haines atroces entre

des personnes, qui s'étaient voué une affection éternelle
Les voyages de pla*ir sont aussi une source de dangers pour

les bonnes mours e& tournent quelquefois en déplaisirs mortels

pour les imprudentes q.'i s'y sont laissé prendre. Les chants de

fête sont changés n larmes et en sanglots pour bien des jeunes

personnes, sur lesquelles les parents n'out pas assez veillé.

DECRETUM XXI. De ncdicorum obiigationibits quoad animas

aegrotafnwmu.

Je donne la traduction de cet important Décret.
Io Les médecins catthotiques, bien qu'institués directement et

par leur propre profession pour conserver la vie du temps,
.oivent aussi considérer; ayec attention qu'ils ont un grave
devoir de charité à remp'ar relativement au salut éternel des

malades, lequel l'emporte de beaucoup sur la santé du corps.
Ils doivent donc avertir diligemment et à temps les malades

s'ils sont en danger de mort;, soit par eux-mêmes, soit par
d'autres personnes, et se garder, en se laiýsant guider par une

crainte coupable, de retarder cet avertissenent jusqu'à l'heure
où les patients empêchés par la mort, ou par la force de la
maladie, ou opppi:a1es par les douleurs d'une fin prochaine, ne

pourront plus recevoir les sacrements avec autant de fruit.
2o Comme en outre le sort de l'ame pour l'éternité cépend du

dernier instant de e, les médecins devront entièrement s'abs-

tenir d'administrer des remèdes. qui sent de nature à insensi-
biliser les malades, leur ôtent la faculté de produire des actes de
piété, les privent des derniers mérites qu'ils pourraient encore
acquérir et les exposent penit-ê're au danger de la perte éternelle.

I1. Les Pères déclarent:
Io Qu'il est permis aux médtains d'cndormigi une personne au

moyen des narcotiques ichloroforme, morphine, etc.,) si on le
fait pour un temps court qu'il n'y ait pas danger de mort, et

qu'il y ait une raison suflisante à l'appui, par exemple pour
calmer le vives douleurs et surtout pour faire une opération
chirurgicale.
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20 Que cela est aussi pelmis, si dans uni cas désespér'é il y a
quclqu'espoir de sauver la vie dit patient.

30 Que cela n'est jamais permis eni daniger de mort dans le
8eul but d'enlever le senitimet (le la douleur.

Io Nous avertissons les médecinis qu'ils fassenlt tous leurs
ell'Orts pont' detournem' leurs patienits de faire lisag-e des narc-
t'lu' 5 qui prod iSen t les e IfetS Sipencux

I)LII 'VIi MXXII. De sCiptcro)ibits cal holicis.

Its Pères du 7e Conicile remeten S iOUs yeuix les remai,.
qulables par'oles du .5e Coucile de (Qiebec an sujet des écrivainis

Anlimés d'un esprit véritablejet calholique, possédanit un)e
doClrine sacrée, les écrivainis Catholiqles, dignes de ce nom,
d0iveîît être soumis à leurs eéiesurtout danis les q uestions
'elatives aux rapports enitre l'église et l'état ; ils doiven t prati.
qller la modération, la prudence et la Charité envers leurs ad-
versaires, le respect envers les autorités Coustitittnices, et s'abs-
tellir dle polémiques acrimion ieulses, qui sont de nature à semOr
ldivisol, entre les cathjoliques.

bECRETUM XXIII. De liblris cidhcreibus que impïobis.

Les mauvais livres sont comme une peste, qui envahit notre
ý0Ciété, surtout dans les villes, oùt, grâce à la modicité du prix

a4ujils sont vendus, ils péniètrentL Chez les pauvres aussi bien
l'le Chez les riches, pour y semer leurs exagérationis, quand ils
Il'y déversent pas le venin de leur littérature lubrique et immo.
r1ale.

CSur Ce suIjet, comme sur le blaIspîmumne :clament pastores. En
chaie et au confessional, qu'ils fassenit la guerre à ces ennemis

salut, les feuilletons et les romis, quii, avec la légèreté avec
aq1lela plupart sont écrits, ne peuvent qlue gàter les cSeurs

.UetoUt des jeunes gens, jeter dans leurs esprits des notions
i4leacte sur lavie, et trop sovnefroidir leur foi, en les

danls un mneedas(e ëe imaginaires, (l'où Dieu

Y a aussi dans la pluipart des jouirnaux une espèce de fièvre
11ls1aine du scandale, qui conisiste el, ce que Pls' empresse de

1ttee sous les yeux des lecteurs tons les faits imnmoraux que
l'nPut découvrir. Le mal mérite d'ê,tre flagellé, Sans nul doute,
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mais combien (le détails pouraentête éýparlgnés aux oreilles

piîiqul(e,- dans toils cýes faits divers, où,*sonis des titres apparents,

01n étale tonmes les fautes et les misèr-es humaines avec leurs cir-

conIstances les plus crues et les plus repoussantes 1 L'on vet

fair-e do l'argent et rendre le journal intéressant avec une pri-

imeur de cec geni-e p st-ce un mnotif digne d'une conscience

catholique?
Les journaux donc, qui se prétendent sérieux, et qui sw

domnent. la inission d'instr-uire leurs abonnés, devraient ne pas

let' servir le poison. du scandale dans leurs feuilleio ns et lein-S

('ai/s divers. Nos populations ne sont pas encul-e méchanites; eh. 3

sont encore ii'anclieieent. clu etieflUes ; faut-ilI que ce qu'oni

appcllCý le prc»rès en ce siècle les pervertisse et soit la cause de

leur' décadence?
Les jonialistes., la dessuîs, peuvedt faire dle sér-ieuses m-e-

ilexions, et devraient s'iwspi rer aux lumlières d'une11 conIsc ncc

j u~te et honnêteplutôt oue d'aller' chercher leur ligned cn

duite dans la cupidité 1-t.dafls les instincts malsains de ,luelques-

ins de leurs souiscr-i pltus.

DEGRI•TUN XXIV. De iis qui iit clectionibus sulff'agium suufl

Vendre son vote aux élections, c.est vendre sa conscience, 4'est

se ravaler -t descendr'e à oe condAite indigne de toute dîne

honnête. C'est un péché devant Dieu et ievant les hommes.

Combien donc sont coupables et ceux qui souffrent qu'on les

achète,) et ceux qui ne rec(ulCIIt pas devant cet achat des étectetuls

pour des fins polit.iques !Ceux qui etn agissent ainsi font ii

tort immennse a la société, d'où ils bannissent peu-î'l-peui la hoffiê

instinc'tive et naiturelle de tont.e âme honnête à faire le mal et à

se Ipci.

DECRETUM DeV Pc paeýeripioie.

Les Peres de ce Concile, qui ont pou r devoir de pourvoir par

tous les moyens an salut des âmes qui leur sont confiées, offi

Sou vent !-emar-que qune les pr'escri ptions, suritout les presci'iptioDw

que l'on nomme d'uni an, de dleux et de cinq ans, nie proCèder,

pas suivant, les î-'gles le la justice, et que, la bonnie foi leuir

manquant, elles sont la cause de dommages certains pour le PI'.
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chain. En conséquence, pour opposer un remède à ce mal, il
semble tout-à-fait opportun de rappeler à l'esprit les règles prin-
cipales, qui régissent cette matière, et dont la négligence produit
(les injustices dans les prescriptions.

La prescription peut être entendue comme un4noyen d'obtenir
un droit par une possession continuée pendant certain temps
défini par la loi ; si ce droit est l'acquisition de Uuelque bien, la
prescrption se nomme acquisitive, et elle s'appelle libérative, si
par le moyen de la prescription on est délivré d'une servitude
ou d'une dette.

La prescription cependant ne peut aucunement produire ces
effets, que si elle est revêtue des conditions req ses. Ces coudi-
tions sont d'abord que la chose soit prescrptibst ensuite qu'il y
ait pc.session, un temps certain, un titre et la bonq foi.

Nous passons sous silence plusieurs des chose' qu'il convient
de dire sur le caractère des diverses conditions d la prescription,
par exemple, que de droit cinuwn, 'es choses nurpées. surtout
et beaucoup plus si ce sont des chos3s appartqant à l'Eglise,
ne peuvent jamais être prescrites, ou qu'il fa uné possession
tout-à-fait tranquille pour prescrire, et ainsi de ite. Maiý des
cinq conditions que nous avons mentionnées p4is haut, il en est
une, la bonne foi, vers laquelie nous croyons utile que les fidèles
dirigen. leur attention avec un soin spécial.

Car 10 personne ne peut a2quérir par la precription le do-
maine d'une chose ou la possession d'un cioit s'il manque de
bonne foi. Le Concile Général de Latran tenu scùs Innocent M.
a dit à ce sujet: " Parceque tout ce qui ne vient nas de la foi est
péché, nous-définissons parjugemen t conciliaire qu'aucune pres-
cription soit canonique, soit civile ne vaut sans la bonne foi;
d'où il faut que celui qui prescrit n'ait en aucun temps cons-
cience qu'il détient le bien d'autrui." A ces paroles vient se
joindre cette ancienne règle du droit: possessor 'nalae fidei ullo
tempore non praescribit. Ces régles valent par fé4 le monde et
pour tr ate espèce de prescriptions.

2o Quant aux prescriptions d'un an, de deux ou de cinq ans,
que contient le code du Bas-Canada, il est très difficile qu'elles
puissent s'appuyer sur la bonne foi.

3o Conséquemmet les fidèles doivent bien faire attention que
le possesseur de mauvaise foi, qu'il s'agisse de ,rescription ac-
quisitive ou libérative ne peut jamais prescrire le bien d'autrui
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o0 La nécessité de la bonne foi est Si gyrande dans cette ma-tièr-e

que la bonne foi faisant défaut, ni la loi, ai !a sentence du juge,

qui de soi ne peut pas rendre juste ce qui est injuste, ne peut

par soi transférer ledomnainù d'une chioso. ou éteindre soit une

dette soit une servitqé e.

5o En conséquelcs le dr-oit civil quelque »is ni'exige pas

la bonne foi, ou s'il quiert cette bonne foi senimC3It au coin-

inencement de~ la possession d'une clioce, nous déclarons que

cette disposition du dr-oit n'a aucune valeur au fort de l~cons-

cience.
DECRETýM XXVI. De sociolfle »massoihica.

Les Pères du Co»cile renouvellent ici som'mairemnt les

exhortations pressantes, que dans leur Pastorale commune

publiée après le 7e Concile, ils ont adres4-e aux fidèles pour les

mettre en~ garde cont-re toute espè-ce dle sociétés dléfendues.

liECRETUM - \.Il Dc sîjcratisini RosSqri r.lo.

La dévotion aui St3 Rosairec fait la matière dut dernier Décret

substaatiel du Ci)îic.î;, le1ur; tn e Déc rets q ui terminenit

chiaque Concile de .&er), et les Pères dociles aux exhorta-

tions du Souverain Pontife et écontant la voix de leurs coeurs

tant dévoués a 'Marie, le refuge le plus sûr an milieu des

tempètes. ''espérance au seini du (langer et du -îii&heur, nous

invitent à pratique'ce culte salutaire pour la Très Sainte Vierge.

J'ai l'honneur d'être

Mes chers Collaborateurs,

Votre tout dévo-,é cu Notre 'Seigneur,

LDEmOUARD CHs. Anii1i. DE 'MONTRÉAL.

Patr décision (le M~u ,rcleéu 1e 27 ajýril

'Mr J. M1. Aristidle !,rieni a été iuoîinié ure 'le S.te-Elisatteth.

Mr Nicolas Azarie Duga-s a étt'\ nommé chiapelain des Soeurs

de la 'Miséricorde.
Le ;30 avril 3-ir x.MutcIea ete nol inié vicaire à Ste

Scholastique.
Mr . Lava.llée a élé nomme vica;ire à SFelix de Valois.
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UNIVERSITÉ LAVAL

Cours de M. l'abbé Bruchési, professeur d'Apologèlique 6hréltiie.

Le rationalisme et les Evangiles.

Les attaques n'ont pas manqué aux Evangiles, et la raison en
est facile à comprendre.

Si les Evangiles étaient seulement des recueils de sentences
philosophiqules, expression de la pensée d'un homme ou d'une
école, jamais on ne les eût combattus. Volontiers, on leur au-
rait même décerné le titre de divins pourvu qu~ils eussent eu le
soin d'affirmer qu'ils n'ont rien à faire avec la divinité.

Mais, quelles ne sont pas leurs prétentions ! Ils disent que ce
lui dont ils racontent la vie est le Fàs de Dieu; lue ce Fils de
Lieu fait homme a démontré sa miF ion et sa divinité par des
miracles ; que mis à mort et ressuscie par sa propre puissance,
il est. retourné dans les cieux ; qu'il faut croire ses enseigne-
ments et observer ses lois sous peine d'être à jamais malheureux
dans l'autre vie. En vérité, jamais livres n'ont parlé comme ces
livres-là. Ils nous jettent dans le monde surnaturel. Pour y
croire il faut ajouter foi aux mystères et aux miracles. Or, tout
cela n'est il pas contraire à la sagesse humaine ? Nous n'en vou-
lons pas s'écrie le rationalisme; nous maintiendrons les droits
et la dignité et de la raison.

Le rationalisme, qui n'est autre chose que la raison en révolte
contre Dieu, a existé de tout temps sur la terre ; mais, à propre-
ment parler, c'est à la suite de la réforme protestante qu'il a é'.
érigé en système. Son histoire date de ce moment fatal. Il est la
conséquence !ogique de la grande erreur jetée dans le monde par
Luther. En effet, Luther a voulu substituer à l'autorité l'examen
privé, l'interprétation individuelle. L'examen privé a engendré les
systèmes et les opinions les plus contradictoires. La contradiction
des systèmes a enfanté le scepticisme ; du doute à la négation
de la rêvêlation. an ali C, jois à l'impiété il n'y avait qu'un
pas. Le pas fut franchi, et le 18e siècle se trouva en présence de
Toland, de Tindal, (le Leissing et de Voltaire, leur maître à tous.

Rien dans le christianisme ne fut respecté, et les Evangiles, on
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le conçoit, durent recevoir les premiers coups. L'école qui entra
en guerre contre eux pourrait s'appeler l'école du blasphéne.

Un mot expliqua toute l'œuvre du Christ : imposture : impos-
teur Jésus, imposteurs ses apôtres, imposteurs les évangélistes
et, conséquemment, insensé le genre humain qui les écouta.
C'est contre ces saicasmes impies que le déiste Roussean crut
devoir élever la voix et faire entendre des protestations qui sur-
vivront à tous ses écrits.

Le rationalisme s'adoucit un peu. Non, le Christ et ses disci
ples n'étaient pas imîposteurs. Mais un noble désir: celui de ren-
dre l'humanité meilleure les fit 1- s'accomoder " aux idées de
leur temps : Jésus laissa croire qu'il était le Messie attendu et
les apôtres coisentirent à lui servir de témoins. Au fond le
changement n'était pas considérable: tout le christianisme repo-
sait sur la supercherie.

A ces attaques grossières succédèrent des systèmes propre-
ments dits, avant tous le mème but, et inspiré par la mème hai-
ne de la religion, partant d'un même principe : l'impossibilité
du surnaturel.

Ces systèmes ayant pour auteurs Paulus, Strauss et Baur
sont:

Io Le système de lexplication naturelle
2o Celui du mythe ;
3o Celui des tenda"ces.
Avant d'indiquer le caractère de chacun, répondons aux deux

objections que la critiqu, rationaliste de tous les temps a faites
contre l'authenticité et la véracité des Evangiles. 10 Les évan-
gélistes sont en contradiction avec l'histoire , 2o ils sont en con-
tradiction entre eux.

Io Les Evangiles sont en désaccord avec l'histoire qui se tait
snr les événements qu'ils racontent et qu'ils contredisent formel-
lement sur plus d'un point. Or, rien de plus faux que l'isolement
qu'on leur reproche. Quatre hommes ayant powr eux la vertu
et toutes les qualités de témoins de premier ordre, ont écrit la
vie de leur maître avec une harmonie qu'on chercherait vaine-
ment dans n'importe quel pays et n'importe quel siècle chez qua-
tre écrivains traitant un même sujet. Ne valent-ils pas Tacite et
Suétone ? On conçoit parfaitement du reste le silence d'histo-
riens, contemporains des apôtres, sur la vie de Jésus, soit que
cette vie ne leur fût pas encore suffisamment connue, soit qu'ils



comprissent qu'ils ne pouvaient la raconter sans se condamner
euix-mêémes. Mais laissez le temps faire un pas, laissez le chris-
tianisme se répandre dans l'empire et les félueigutages des païens
ne vous manqueront point. Il Il y avait à Homne, dit '1acite, nuie
multitude immense de gens odieux que le vulgaire appelait
chrétiens ; l'auteur de ce iioni était le Christ, qui; sous le règne
dle Tib'ere, avait été mis a mort par le p'rocureur Ponoe-Pilate."
Voudrait-on que Tacite eûit p)arlé comme Jant~ean? Ecofflez
l'"s témoignaces dc P>aul, le juif fouguý.eux converti soudai n suii
le chemin dc, Damias, le témoignage deo Clément de Piome'

dgnace, de Justin ; direz-vous ensuite que le récit des évangé-
listes est isol( dans l'histoire ?

Les évanigélistes, ajot te-t-oui, con tr-ediseiit Sué tone ou .losè-
plie !... Mais Suétone ou J osèphie son t-ils desý oracles ? N'a-t-oni pas
relevé: dans les oeuvu-es de ce dernier plusieurs erreursi Des
difficultés se préseutent eni saint Luc : n'est-ce pas faute di, docui-
ments que nous ne pouv-ous les résoudre ? et. notre ignorance v-a-
t-elle nous autoriser à dire que saint Luc s'est trompé ? Allons
plus loin :supposons que l'un des évangiles contienne iiuue erreur
historique: tout l'évangile devrait-il poiur cette raison eti-e
regardé comme une fable ? 'Mais il n'y a pas d'erreur; la vraie
science l'a démontré depuis longtemps.

La plus sérieuse objection est. tirée de ces mots die saint Lurc:
Il sortlit un édit. dle César-Auiguste pour, recenser- toute la terre.

1-', prernicr recenserti-'nt fui fait par Gzp-iz s. or, cî de Syrie."ý
Or, Cyrintis, dit-on, n'est venu en 'Syrie que di-, ans apr-ès la

mort d'l-éu-oJe.
Nous répondons :N'est-il pas possible, C1u1l y ait ?u deux

Cyrinus ou que le même personnage ait été envoyé deux fois ?
Mýais admettons la vér-ité du fait qu'on oppose à l'évangile, que
fakit-il pour résoudre V*ohjectic-n ? Changrer dans le texle grec unt
tout petit accent : ce qui donne alors ce sens: -,Ce premier
dénombrement se fit, avant que Cyrinus fut gouverneur deý
Syrie; ou bien traduire presque conformément à la Vulgate êt

aux plus anciennes versions:;" ce m'me premier dénombrement

fut acherè par- Cyrinuis 'gouverneur de Syrie. C'est ce que
répondait Lacordairie, dýans une de c-es c.onférences pouir montrer

l'inanite des objections rationalistes.
2o On nous oppose les dissemblances des éailsentre eux:

dissemblances de deux sots:oüai7flio ns et cnrdc ûs
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Io Les onimissions ne prouvent rien. Saint Jean ne parle pas de
l'institution de l'Eucharistie ; s'ensuit-il que les autres évangé-
listes ont menti ? Doit-on nier que Marie frit sur le Calvaire parce
que saint Mathieu n'en dit rien ? il suffit :le se rappeler que les
évangélistes n'ont· voulu écrire qu'un expos. très sommaire de
la vie de leur Maître et nullement une Listoire complète et
détaillée.

2o Quant àux contradictions, il est facile d'(4ablir, les évangiles
à la main, qu'elles ne sont qu'apparentes et qu'elles ne portent
que sur des points insignifiants. Loin d'affaiblir l'autorité des écri-
vains sacrés, elles font voir leur indépendance et leur siecérité.
Revenons maintenant aux systèmes énumérés plus haut, tous
inventés pour rejeter le surnaturel des évangiles.

Le premier, celui de Paulus, explique tout naturellemen,
mais non sans de violents efforsr. Les anges qui annoncent aux
bergers la naissance du Sauveur sont des feux follets. L'étoile
qui brille aux regards des Mages est une comète; les Mages sont
des marchands amenés à Jérusalem par des raisons da coi-
merce ; le changement de l'eau en vin aux noces de Cana est un
tour de passe-passe, une plaisanterie; la transfiguration est un
songe; Jésus n'était pas mort quand il a été mis au tombeau;
les di3ciples ont aidé à son évasion ; il s'est ensuite séparé de ses
disciples et mourut enfin des suites du crucifiement dont il ne
s'était jamais parfaitement remis. Est-ce assez stupide ?...

Pour Strauss, tout se réduit à une mythologie. Le mythe est
l'expression symbolique d'un fait, d'une idée, la transfiguration
de ce fait ou de cette idée par l'imagination populaire. Jésus est
comme l'idéal de l'humanité. Le christianisme ressemble à
toutes les religions de Fantiquité ; l'esprit de l'homme a senti le
besoin de placer le merveilleux à son berceau. Or, le travail a
été bien simple : il a suffi de rajeurir l'histoire de l'ancien Testa-
ment. Jean-Baptiste répond à Isaac, et à Samuel; le Baptème de
Jésus reproduit la croyance du Saint-Esprit descendant sur les
prophètes. La tentation, c'est un souvenir du peuple hébreux
dans le désert, et le triomphe de Jésus, c'est la victoire de David
sur G3oliath. L'eau est changée en vin à Cana...... Mais rappelez-
vousl'eau du Nil changée en sang. La multiplication des pains...
c'est la manne du désert. Et ainsi de suite. Et puis que de
naïçetés, d'inutilités dans l'Evangile: pourquoi ceci ? pourquoi
cela ? N'en tenons pas compte ; mais recourons au mythe pour
tout ce qui touche au merveilleux.
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Le système des tendances eut Bair pour auteur. Il rejette les
miracles au nom de la science et, fait naltre les évangiles des
divisions intestines qui éclatèrent dans 'Eglise naissante. L'idée
fondamentale de la ci itique de Baur, dit Pabbé Vigo -oux, c'est
qu'il a existé deux partis opposés au sein du christianisme pri-
mitif: l'ébionitisne ou pétrinisne et le paulinisme. L'antagé-
nis.ne entre les partisans de Pierre et les partisans de Paul, voilà
la clef qui ouvre toutes les portes fermées jusque-là à l'intelli-
gence critique ; voilà la solution de tous les problèmes des
origines chrétiennes. Les évangiles sont le reflet, non pas de
l'objet qu'ils retraceat, mais des tendances belliqueuses de leurs
autears. Ils racontent moins l'histoire de Jésus que celle de
l'Eglise et des théories diverses de chaque fract.ion de l'Eglise
sur son foindateur."

Quant à Renan il n'est d'aucune école si ce n'est celle des
romanciers impies. Il a puisé partout ; il a tenté de refaire la
vie de Jésus, avec grand étalage d'érudition et une hypocrite
sympathie. Il a accepté certains faits des évangiles, introduit les
légendes quand bon lui semblait, substitué les possibilités, les
peut-étre aux affirmations certaines. Son livre est un chef-d'ouvre
de mauvaise foi, et les rationalistes allemands eux-mêmes n'ont
pas craint de dire " qu'il est nul pour le savant et qu'il fait peu
d'honneur au pays qui l'a produite." Nous aurons l'occasion de
le jlger.

Mais à tous ces systèmes de la libre pensée nous disous au-
jourd'hui gu'ils méritent le mépris.

Io Parce qu'ils méprisent eux-mémes toutes les lois d'une
saine critique en rejetant les témoignages les plus éloquents et
mieux établis;

2o Parce qu'ils prennent l'ar>itraire pour base en niant a
priori le strnat.urel et la possibilité des miracles.

Dans le fait, dit Strauss, il n'y a pas de sentiment nettement
historique, tant que l'on ne comprend pas l'indissolubilité de la
ehaine des causes finies et l'impossibilité des miracles."

Le miracle ! voilà donc le fantôme qui épouvante les rationa-
listes. Au lieu de leur répondre par des raisons philosophiques
ne vaut-il pas mieux rappeler la parole de Roussean ; " Ce serait
leur faire trop d'honneur que de discuter avec eux; il suffirait
de les enfermer."
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CHRUONIQUE

~'ln Iii~ ge lonvert nre du mois de Marie Par le clergé deU
la1 vllet a eu lieu a Notre Iind-Biswirmardi so0ir,1OI
la présidence (le Moerle Vivaix e-é prl i a Chanté le sa-

lut. Le sermon a eté donné par Monsieur A. Nercam.

Mercredi a eni lieu à t>eterboroughl, la consécration du noui-

v'el évêque, Monîseignuie.r B. A. O'Connor. Le prélat consécrateur
était Mgrl Clcarv, évêque dle Kýiugston, assisté de Monseigneur

1-E. C. l"abre, et de Mgr T. Duinmel. Etaient présents :NN. S'S.

Walsh, (le 1,01odo, Dowling, de Ha milton, Laflèchie, de Tos

Rivières, Gravel, (le -Nicolet, Lorrain, de Peiinbrooke, et Foley de
D étroit.

Le Sermon a été donné par Mgr Wralsh, qui avait pris pour

ujt"La nécessité d'une mission pour prêcher l'Evaiigile."

La consê':-ration de la basilique de Sainte Aune de Beaupié

aura lieu le 16< mai courant. Tous les évêques de la Province dc

Quéiec seronit Présents.

-NOUJVELLES IZELIGIEUJSES

Le Pape vient de désignier pour occuper les fonctions de nonce

apostoliq!ue à B3ruxelles - fonctions qu'il a lui-même occnipees
autrefois - M-zr Foschii.

Ce prélat est actuellemnent archevêque de Péossiège qui

fut glenîtoccupé par le pape Léon MILI

La Sac-rée Congrégation des Rites a tenu le C) courant mie

séance dite ordinlairel, dont les actes viennent d'être enreg-istrés

auix archives de cette Cnrgto.(-)nl y a tr-aité des prélinui-

naires dle plusieurs cakuses, de saints. de l'approbation des oflices

- -- --- - - 16



des nouveaux saints et de la reconnaissance du culte rendu de
temps immémorial à des serviteurs de Dieu.

Ainsi, on s'est prononcé au sujet de la validité du procès apos-
tolique fait à Paris sur la renommée de sainteté, sur les vertus
et les -miracles en général de la vénérable Madeleine-Sophie
Barat, fondatrice des Sours du Sacré-CSur, (dans le but et à
l'effet dont il s'agit ), c'est-à-à-dire à l'effet de pouvoir donner
suite en cour de Rome à la cause de béatification et canonisation
de cette vénérable servante de Dieu. Le doute posé à cet effet
était conçu en ces termes : An coustet de caliditale et relevantia
processus apostolica auctoritate Parisiis constructi super fana sanc -
litatis vito,virtutun et mi-aculorun in enere. dictæ Ven. Serve VIei,
in casu, et ad effectum de quo agitur ? i Les EE. cardinaux et les
RRmes prélats de la Congrégation ont répondu affirmativement
et à l'unanimité par la formule :ffirmaîire-seu constare. Cette
cause est désigné sous le ritre de Rome ou de Paris (/iomanamn
seu Parisiensenm, parce que c'est dans ces deux villes qu'ont été
surtout interrogés les témoins de la vie de la vénérable. Le
Cardinal ponant ou rapporteur de la cause est l'Eme Monaco La
Valetta.

Dans cette même séance, la S. Congrégation des Rites s'est
prononcée encore en faveur de la concession et de l'approbation
de l'office et de la messe propres en l'honneur des bienheureux
cardinal jean Fisher, Thomas Morus et les autres martyrs au-
glais dont le culte rendu de temps immémorial a été déjà con-
firmé par le Saint-Siège.

QUEBEC.-L'assemblée convoquée par les autorités de l'Uni-
versité Laval, à Québec, pour demander le rétablissement. du
pouvoir temporel du Pape a eu lieu dimanche ; son éminence
le cardinal Taschereau présidait et les deux p1 opositions suivan-
tes ont été unanimement adoptées.

1. Que poor sauvegarder les intérêts spirituels de l'Eglise il
faut que son chef soit revêtu de la souveraineté temporelle afin
d'assurer son indépendance et sa liberté d'action, el qu'il est du
devoir de tous les catholiques de favoriser par tous les moyens
dont ils peuventdisposer le rétablissement de cette souveraineté.

Q. Que le pouvoir temporel de la papauté est également. néces-
sairs aux intérêts matériels, à la paix et la prospérité des Etats,
et qu'en travailiant à son rétablissement les souverains et les
deuples assureront leur propre bonheur.
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II,10 à 120, Bue RIn.g. Bureau : 122, rue Kinig-

MONTREAL, P. Q.



LOTERIE NATIONALE
'Tirtg.. Io 'I'roisîý-ine Nler.red ii de lt1jt jlins.

Lü Vilngt-dcu,ît tac, ti t*ag, nsie. auraiî li uR tle

Mercredi, le 19 Juin 1889, a 2 Heures P. M.
VALEUR des LOTSl,,: S50,000,00

GROS<) LOT: UN MqI~J1L ) 5,004)

NNMENCýLA'FUîuE DES 1,0'1'-
... nîullei ...... ............................. $,000<.00 $F',000>.00<
I ii>... ......... .. ..... .......... ................ - l,î >4<.1<<.0<(<4l

1 lu0 ... ........................ 1............ 1(;o0.04 I00.4
4 il»........... ................................ .. >010 2Ol.1

fi do. ...... ..... ............ .............. on ,I0(>
.1) A rl (iî leutits .................. . ... ....... ~O.O 00>)<

(;() ....... ....... .1 .................. .......... 1 .
200) Montr4es d'or................. ...................... ,0 1<

14)00 M1o1tre.ý d'aîrgent ............... .................. 0.00 I 0'0000
000< serviettes (1c toilette.......... ......... ........ . <40

"'.107 lots valant - ------------- 5o ou
$1.00 LE BILLET'

S. E. EE VE ertu .
13111:faî1 NO 19, ) RE S- CUEM NI E

A. PRUD'HOMME & FRERES
>I porit leurs de Ferronn>eries, Peitu lres, V i reýs, 1i li Is V e>tis. F i nl jj

uneO sj> caite. En Giros pt (ml[ <ii

1L940, Ez>UI-Ei NOT2RE -DýAME, 19410
Eiîseigîto (fiol odrî Dore, 31ONTICIAî.

45, 55, rite tJ qu ,

131, 133, 135s, rue iliHJ>ectelir.

EN GI>Os.

MýANUFAC'TJI<JEI<S [<E

Toutes sortes de Chaises en Boise, en
Canne et IPcrfores, ainsi que Banon.

N~OUS TE~NONS Be STOCE CONS~TAMtMENT:

De 50,000 a 60,000 Chaises,

PRIX LES PLUS BAS.



JOi ROB-MT & rilB
MARCHANDS DE BOIS DE SCIAGE,

MANJFAC'rUIOlLnS DE

LPORTES, CHASSIS, MOULURES, CORNICHES

BANGS I)ELSPUPITiILS, CHAIRES, ETIC. r2T(.
TOU1JOUR1S EM NMAINS

PIN, EPINETTE, PItUCIIE, BOIS BLANC, ETC.
'IELIZHL1NE U711 li,

107, CHEMIN PAPINEAU, MONTREAL.

~ ~+ LIFE ASSURtANCE' 00.
ETALILIE EN lu3ZEi

14~ EGOSSL.

Bureau prÎneij>al. ei Canada: MIontréal.
Assitrancs qubmistantem, $100.000.000. 1 Fonds invemti, $33.000,0001 Revenu annuel, $4,450.000

Boiitid a ribu as $2.000000. W. M. RAMSAY, gérant.

TA PISSIER

2No 21 BRUE VITRE No 24
hti(NTIWAL.

A. HJRTEAU & FRE-RE,
MARCHJANDS de BOIS de SCIAGE

92, RUE SANGUINET, MONTREAL.
~Coin des rutes Sanguinet et Dlorchester.

'EEIOENo. 106.

CO aWsin WVellîligtoit, en fâcu des 13urcaux du Crand.Trunc.
( TEL1ýPI1ONE No. 1404.

VAG PLOMBIER, FERBLANTIER,
VV~ IUIUA~Ude , (',uvertures, Etc.

No,42, rue Ste-Marguerite, M~ontréal.

EMArosHtAn D étaF lA. PALASCIO m-"
importateur du toutes espèces du Ferronneries pour construction d'EgIiseSt

Collèges, couvents et itésidence~s. nutits pour' Menuisiers,Car ntrS

Meubliers, etc,, une spècialite.

390, Rue St-Jacques,. 390.


